
 

Concession de service pour la gestion du service public  

de stationnement du parking aérien de la Carrière  

et du service associé de transports de personnes à Avoriaz 

 

Annexe 7 – Liste des biens de retour remis par le Délégant 

(Les biens de la délégation ne comportent pas de biens de reprise du Délégataire antérieur)  
  
 

La présente liste est constituée des biens suivants :  

1. 2 machines de transport acquises en 2023et versées au patrimoine de la concession par l’ancien 
délégataire juste avant la fin de son contrat. 
(valeur d’entrée globale  : 178 000 € HT de valeur d’acquisition des 2 machines non équipées / 
aménagées 
+ 99 550 € de coûts d’équipements, soit 138 775 € HT par machine) 
 
 

2. De la liste des biens de retour figurant dans les 3 tableaux ci-dessous, établi par l’ancien 
délégataire au 30/08/2023, pour une VNC au 30/09/2023 de 119 705,66 + 102 629,34 € HT 
 

 



 

 

 

 

Soit une VNC totale constituant le droit d’entrée du présent contrat, à hauteur de : 

178 000 € HT + 99 550 € HT + 119 705,66 € HT + 102629,34 € HT = 499 885 € HT 
 


